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C [, AS | agolomé ration 

Compte rendu du Conseil 

d'Administration 

du CIAS 4- 07/02/2025 

17h30 4 PERRIGNIER 

Date de convocation le 17/01/2025. 

Ouverture de la séance à 17h40 

Sous la présidence de Mme Isabelle PLACE-MARCOZ, Vice-Présidente du CIAS. 

Délégués en exercice 25 

Délégués présents 16 

Délégués Absents/Excusés : | 4 

Pouvoirs 2 

PRÉSENTS ARMINJON Christophe, PLACE MARCOZ Isabelle, BONDAZ Patrick, CHAMAYOU 

Rosy, CHUINARD Claire, DEVILLE Anne-Marie, FAUDOT Claudine, DUMONT 

Christophe, JORDAN Dominique, MERCIER Jacques, NEURY Jean, SECHAUD 

Geneviève, PARRA D9ANDERT Sophie, JAILLET Nicole, THOMAS Gil, VENNER 

Laetitia 

EXCUSÉS AYISSI-DUBOULOZ Mélanie, BARTHE Georges, BAUD-ROCHE Astrid, 

BASTARD Catherine, BUREAU Marine, BOURGEOIS Fatima, DETURCHE Sandrine, 

SONDAG Patrice, BRYE Suzanne 
ABSENTS 

POUVOIRS Mme BASTARD Catherine à Mme CHAMAYOU Rosy 

Mme BRYE Suzanne à M. NEURY Jean 



1 Désignation d9une où d9un secrétaire de séance 

Madame CHAMAYOU Rosy est désignée secrétaire de séance. 

2 Approbation du compte-rendu du conseil d'administration du 17 

décembre 2024 

Le compte rendu du conseil d'administration du 17 décembre 2024 est approuvé à l9unanimité. 

3 Délibération modificative de la vente de terrains agricoles au profit 

du groupement foncier agricole la Neveuse 
(document en annexe) 

Le CIAS a engagé un projet de vente de terrains afin de maintenir le financement du poste d9animatrice 

de l9EHPAD de Veigy Foncenex sur l9année 2024 conformément à la volonté du Leg Favre dont il est le 

principal bénéficiaire. 

Sur ces parcelles déjà en cours de vente, une parcelle ne figurait pas dans l'avis des domaines du 17 

octobre 2023. 

Suite à la mise à jour de l9avis des domaines en date du 03 octobre 2024, M. Loïc DETRUCHE a fait valoir 

son droit de préemption le 23 septembre 2024. 

La délibération n° DEL2024-32 prise lors du conseil d'administration du 10 octobre 2024 portait 

acquéreur M. Loïc DETRUCHE en tant qu9exploitant agricole. 

Suite au changement de statut de l9exploitation, il convient donc de modifier la délibération DEL2024- 

32 portant sur la vente de la parcelle D 163 afin de la vendre au profit de la GFA la Neveuse et non en 

faveur de M. Loïc DETRUCHE. 

Cette modification permettrait au groupement foncier agricole la Neveuse, exploitant agricole du bail 

qui lie le CIAS avec la Neveuse, de faire valoir son droit de préemption. 

Délibération : 

VU le Code de l9action sociale et des familles, et notamment l9article L.123-4-1, 

VU les conditions des legs reçus des consorts FAVRE Henri et Lucienne, 

VU l'avis du service des Domaines en date du 17 octobre 2023, 

VU l'article L412-5 du Code rural et de la pêche maritime, permettant à l9exploitant titulaire d9un bail 

d9exercer son droit de préemption sur les parcelles exploitées. 

CONSIDERANT la nécessité pour le CIAS de vendre des parcelles reçus des legs FAVRE afin de 

poursuivre le financement d9un poste d9animatrice pour les personnes âgées de l9EHPAD de Veigy- 

Foncenex « Les Erables »,



CONSIDERANT le changement du statut de l9acquéreur portant modification de la délibération 

N° DEL2024-32 relative à la vente de la parcelle D163, 

CONSIDERANT les caractéristiques des parcelles, au nombre de 1, dont la cession est demandée au 

groupement foncier la Neveuse à son profit, ci-après désignée : 

Acquéreur : GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE LA NEVEUSE 

Commune Adresse Parcelle Lieu-dit Superficie Nature 

VEIGY-FONCENEX D 163 LES RAPPES 7 011 Terre 

TOTAL 7 011 m°? 

CONSIDERANT la modification de l9avis du service des Domaines en date du 03 octobre 2024, estimant 

la valeur vénale des biens à hauteur de 15 400 ¬. 

CONSIDERANT que cette vente correspond bien aux conditions du Leg Favre et sera intégralement 

destinée au financement du poste d9animatrice de l9EHPAD de Veigy-Foncenex « Les Erables ». 

Le Conseil d'administration, à l9unanimité ; 

APPROUVE la cession des parcelles cadastrées D 163 d9une surface totale de 7 011 m?, 

situées sur la commune de Veigy-Foncenex au prix de 15 400 ¬, 

PRECISE que les frais relatifs à l'établissement de l'acte notarié incombent à l'acquéreur, 

AUTORISE M. le Président ou Mme la Vice-Présidente à signer l9acte de cession et, le cas 

échéant, tout autre document afférent à cette cession. 

4 Signature d9un bail civil, non reconductible, pour l'occupation 

temporaire d9un an d9un terrain, propriété du CIAS 

Le CIAS est propriétaire d9un pré, cadastré D 1076 d9une surface de 2 388 m2 situé sur la commune de 

Veigy-Foncenex. 

Il est actuellement libre de toute occupation. 

Il est proposé au Conseil d'Administration d'autoriser le Président à signer avec un particulier, un bail 

Civil sous seing privé, pour un an non reconductible, soit du 1er mars 2025 au 28 février 2026 afin de 

louer ce terrain selon le tarif agricole pour remiser deux chevaux et permettre leur plein 

épanouissement. 

Par ailleurs, il permettra de valoriser le bien et le maintenir dans un état paysager, de propreté et 

d'entretien agréant le voisinage. 

Le bien sera loué au tarif annuel de 150 ¬. 

La recette sera inscrite lors du vote du Budget primitif 2025 « Budget principal du CIAS ».



Arrivée de Mme Sophie PARRAT D'ANDERT à 17h45. 

Délibération : 

VU l9article L. 2122-22 du code des collectivités territoriales, 

CONSIDERANT la démarche d9un particulier demandant la possibilité de louer le pré, 

CONSIDERANT que le Bien est libre de toute occupation, 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de signer un bail civil pour permettre la location dudit pré, 

Le Conseil d'administration, à l9unanimité ; 

AUTORISE M. le Président à signer le Bail Civil pour une année, non reconductible, soit du 

ler mars 2025 au 28 février 2026 afin de louer le terrain cadastré D 1076 sur 

la commune de Veigy-Foncenex pour remiser deux chevaux à l'exclusion de 

toute utilisation, même temporaire, à un autre usage ; 

DECIDE Que la signature du Bail Civil entraine pour le locataire un loyer de 150 ¬ annuel 

avec paiement à terme à échoir ; 

DONNE Toute délégation utile à M. le Président pour le règlement de cette affaire. 

5 Budget primitif 2025 4 BUDGET PRINCIPAL 

Pour faire suite au débat d'orientation budgétaire qui s9est tenu lors du conseil d'administration du 17 

décembre 2024, il convient de procéder au vote du budget primitif du budget principal du CIAS. 

Le budget principal du CIAS a actuellement essentiellement pour mission la gestion du legs de Monsieur 

et Madame Favre à la suite de leurs décès. 

Le budget principal est depuis 2024 soumis à la nomenclature comptable M57. 

De ce fait, L'article L. 5217-10-4 du CGCT précise que le projet de budget est préparé et présenté par le 

Président qui est tenu de le communiquer aux membres du conseil d'administration avec les rapports 

correspondants, 12 jours au moins avant l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen dudit 

budget. 

MME SECHAUD interroge sur la poursuite de la participation du CIAS au fleurissement des tombes de 

M. et MME FAVRE. 

Mme PLACE-MARCOZ confirme que cette prise en charge est toujours en vigueur. 

Une somme de 100 ¬ par an est versée à la commune de Veigy, inscrite en section de fonctionnement 

{article 6288). 

Il est précisé que la convention devra être renouvelée avant le 06 juillet 2028. 

M.NEURY interroge sur la nécessité de faire repasser la vente des terrains en section de 

fonctionnement afin de l9affecter en section d'investissement. 

Mme PLACE-MARCOZ confirme que cette opération va être réalisée au moment du budget 

supplémentaire.



Délibération : 

VU le code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement les articles L1612-20, L1612- 

1 et suivants, 

VU le Débat d'orientation budgétaire du 17 décembre 2024, 

Il est proposé un budget primitif du « budget principal » 2025 équilibré 

en section de fonctionnement à 2000 £ et 

en section d'investissement à 0.00 ¬ ; 

Le Conseil d'administration, à l'unanimité ; 

ADOPTE le budget primitif du budget principal 2025 équilibré en section de 

fonctionnement à 2 000 ¬ et en section d'investissement à 0.00 ¬ ; 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document, toute pièce administrative 

ou comptable s9y rapportant, et plus généralement à faire le nécessaire. 

BUDGET PRINCIPAL 2025 : 

Dépense [Fonctionnement {011 627 Services bancaires et assimilés 5 

Dépense Fonctionnement [011 6288 Autres 100 
Dépense [Fonctionnement [011 63512 Taxes foncières 1 895 

TOTAL 2 000 

Recette [Fonctionnement [75 752 Revenus des immeubles 2 000 

TOTAL 2 000 

6 Budget primitif 2025 4 BUDGET ANNEXE 
(Annexes : Disponible auprès des services) 

Pour faire suite au débat d'orientation budgétaire qui s9est tenu lors du conseil d'administration du 17 

décembre 2024, il convient de procéder au vote du budget primitif du budget annexe du CIAS. 

Pour rappel, Le budget annexe du CIAS regroupe la gestion du service autonomie à domicile, le service 

de portage de repas, le service d'administration générale et la banque alimentaire. 

Le budget annexe est depuis 2024 soumis à la nomenclature comptable M22. 



Arrivée de Mme Laetitia VENNER et M. Christophe ARMINJON à 17h52. 

M. BONDAZ fait le constat que la subvention d9équilibre à déjà été voté au Conseil Communautaire 

et que celle-ci est à la hausse. 

Mme PLACE-MARCOZ confirme le propos et précise que la subvention d9équilibre retenue au budget 

primitif est en deça du montant alloué en 2024 soit 623 k¬. 

Elle complète que celle-çi sera soumise au prochain budget supplémentaire du Conseil 

communautaire de Thonon agglomération. 

Mme PARRAT D'ANDERT demande des précisions concernant cette évolution. 

Mme PLACE-MARCOZ explique que cette augmentation est due aux dépenses de fonctionnement, 

notamment à la hausse du SAD (Service d'Aide à Domicile) et du service de Portage de repas à 

domicile, qui était auparavant à l9équilibre en recettes et dépenses. Elle précise également que le 

coût du marché avec Fraikin pour la location des véhicules frigorifiques impacte cette hausse. 

Cependant, un réajustement budgétaire complémentaire est prévu en fin d'année. 

Mme PARRAT D'ANDERT interroge sur la dépense afférente aux personnels et demande des éléments 

de précision concernant la baisse du budget du Service autonomie à domicile qui passe de 1,90 

millions d9euros à 1,2 millions. Elle questionne également sur la stabilité des effectifs du SAD. 

Mme PLACE-MARCOZ confirme que les équipes de terrain restent constante en effectif, malgré un 

turnover dû aux recrutements et départs successifs. Ce renouvellement fréquent ne permet pas 

d'augmenter durablement les équipes de terrain. 

Délibération : 

Vu le code général des collectivités territoriales, et plus particulièrement les articles L1612-20, L1612- 

1et suivants, 

Vu le Débat d'orientation budgétaire du 17 décembre 2024 ; 

Il est proposé un budget primitif du « budget annexe » 2025 équilibré : 

en section de fonctionnement à 2 062 905 £ et 

en section d'investissement à 8 100 ¬



Le Conseil d'administration, à l'unanimité ; 

ADOPTE 

AUTORISE 

le budget primitif du budget annexe 2025 équilibré en section de 

fonctionnement à 2 062 905 £ et en section d'investissement à 8 100 ¬ ; 

Monsieur le Président à signer tout document, toute pièce administrative 

où comptable s9y rapportant, et plus généralement à faire le nécessaire. 

Budget 2025 : par chapitre 

PROPOSITION BUDGET ANNEXE CIAS 2025 PAR CHAPITRE 

Fonctionnement Dépense 011 - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 343 560,00 

| 100,00 
Total 011 - Dépenses afférentes à l'exploitation courante 343 660,00 

012 - Dépenses afférentes au personnel 500,00 

f | 141533500 
Total 012 - Dépenses afférentes au personnel | 1415885,00 
016 - Dépenses afférentes à la structure 298 410,00 

| 5 000,00 

___Total016- Dépenses afférentes àla structure | 303410,00 
iTotal Dépense: 5 8. Re Re È | 2 062 905,00 

Recette 1002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 0,00 

Total 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) oo | ee 0,00. 

017 - Produits de latarification | 884868,00 
Total 017 - Produits de la tarification __884 868,00 

018 - Autres produits relatifs à L'exploitation 533 100,00 

| 67 765,00 

Total 018 - Autres produits relatifs à l'exploitation 600 865,00 

019 - Produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables | 577 172,00 

Total 019 - Produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables 577 172,00 

[7 fItiL Rec Ses ee Re ue Areas __ 2062905,00, 
Investissement Dépense 21 - Immobilisations corporelles 0,00 

: 2 : 0,00 
Total 21 - Immobilisations corporelles 0,00 

49 - Dépréciation des comptes tiers 8 100,00 

_.. Total49-Dépréciation des comptes tiers LL | 8 100,00 
Total Dépense ne Sert Se CE Mn ler 8 100,00 

Recette 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté : _ 0,00 

Total 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté TT 0,00 
128 - Amortissement des immobilisations 6 100,00 

Total 28 - Amortissement des immobilisations 6 100,00 

49 - Dépréciation des comptes tiers 2 000,00 

Total 49 - Dépréciation des comptes tiers 2 000,00 

Total Recette 8 100,00] 



Budget 2025 : par analytique 

BUDGET ANNEXE ANALYTIQUE CIAS 

]Dépense 011 - Dépenses afférentes à l'exploitation courante B001 - SAAD 120 360,00 

B002 - PORTAGE 210 700,00 

B007 - A.GENERALE 5 500,00 

| :B008 -BQ ALIMENTAIRE 7000,00 
| 343 560,00 

| B002-PORTAGE 100,00 
| 100,00 

012 - Dépenses afférentes au personnel B007 - A.GENERALE 500,00 

A 500,00 
8B001 - SAAD 1237 100,00 

B002 - PORTAGE 120 295,00 

B007 - A.GENERALE 45 455,00 

B008 - BQ ALIMENTAIRE 12485,00 
1415 335,00 

016 - Dépenses afférentes à la structure B001 - SAAD 85 367,00 

B002 - PORTAGE 55 859,00 

B007 - A.GENERALE 147 624,00 

B008 - BQ ALIMENTAIRE ____ 9560,00 

298 410,00 

B001 - SAAD 5 000,00 

5 000,00 

ITotalDépense Fe FU si y 2 062 905,00 
Recette 002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) B007 - A.GENERALE 0,00 

0,00 

017 - Produits de la tarification B001 - SAAD 884 238,00 

B002-PORTAGE ___ 630,00 
884 868,00 

018 - Autres produits relatifs à L'exploitation B001 - SAAD 213 500,00 

B002 - PORTAGE 315 000,00 

B007 - A.GENERALE 3 600,00 

:B008 - BQ ALIMENTAIRE 1 000,00 

533 100,00 

B001 - SAAD 67 765,00 

B007 - A.GENERALE 0,00 

67 765,00 

019 - Produits financiers, produits exceptionnels et produits non encaissables B001 - SAAD 282 324,00 

B002 - PORTAGE 101072,00 

B007 - A.GENERALE 193 776,00 

|Total Recette 2062 905,00 

Dépense 21-Immobilisations corporelles B001 - SAAD 0,00 

B002 - PORTAGE 0,00 

B007 - A.GENERALE : | 0,00 
0,00 

49 -Dépréciation des comptes tiers | B007 - A.GENERALE 8 100,00 

ss pipe nnss mm rm 8 100,00 

Total Dépense < ; RES : 8 100,00 
Recette 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté .B007 - A.GENERALE 1. 0,00 

| | 0,00 

28 - Amortissement des immobilisations :B007 - A.GENERALE 6 100,00 

A A do 6100,00 

49 - Dépréciation des comptes tiers B007 - A.GENERALE & : 2000,00 

Total Recette 



7 Convention d'objectifs du Centre accueil de Jour de Thonon portée 

par COALLIA 
(document en annexe) 

Le centre d'accueil de jour du territoire de Thonon s'inscrit dans l9objectif partagé de prévention et de 

lutte contre les exclusions. Nécessitant un travail partenarial et décloisonné, les Communes d9Evian et 

de Publier, l9agglo de Thonon, le Département de Haute-Savoie et l'Etat ont alors décidé de fixer par la 

convention cadre, les objectifs d9un centre d'accueil de jour sur le territoire de Thonon et de coordonner 

leurs financements. 

Une convention d'objectifs annuelle doit alors être établie fixant les modalités de financement du CIAS. 

L'Association COALLIA a renouvelé sa demande de subvention le 23 janvier 2025 et sollicite un montant 

à la hausse au titre de l9année 2025 soit 73 011 ¬ afin de couvrir notamment la part des ETP attendus 

(et réels) qui n'est pas financée intégralement au regard des subventions actuelles. 

Cette demande supplémentaire a également été faite aux autres financeurs. 

Néanmoins, il convient de maintenir le montant fixé par l9accord-cadre conclu en 2022 et qui arrive à 

échéance en décembre 2025. 

Les montants pourront ainsi être réévalués lors du renouvellement de ce dernier. 

Mme DEVILLE demande si les financeurs ont un droit de regard sur le fonctionnement de l9association 

COALLIA. 

Mme PLACE-MARCOZ répond que cela n9est pas possible. 

Mme JAILLET se questionne sur la gestion des comptes de la structure. 

Mme PARRAT D9ANDERT fait le lien entre la demande de subvention supplémentaire de l9association 

et le besoin de financer les ETP. 

Mme PLACE-MARCOZ, explique que la masse salariale a été mal budgétée à l9ouverture de la 

structure ce qui explique en partie le besoin de financement complémentaire. 

Mme PARRAT D9ANDERT rappelle que, lors des points réalisés avec COALLIA, il avait été constaté une 

sur-utilisation de la structure ce qui pourrait justifier la nécessité d9un besoin d9ETP non budgété à 

l9ouverture. 

M.NEURY interroge sur la subvention actuelle et l9accord passé avec COALLIA concernant cette 

nouvelle demande. 

M. DUMONT souhaïte connaitre la teneur des liens entre le CIAS et l9association. 

Mme PLACE-MARCOZ rappelle qu9un COPIL a eu lieu en novembre 2024, au cours duquel le nouveau 

directeur a reconnu une erreur d'appréciation des ETP, entraînant une mauvaise budgétisation. 

La somme allouée depuis 2022 a été défini par un accord cadre qui se termine au 31/12/2025 et qu9il 

sera plus pertinent de requestionner une éventuelle hausse de cette subvention à cette occasion. 

Mme PARRAT D9ANDERT, souligne qu'il serait intéressant de connaitre le positionnement des autres 

financeurs. 

Mme PLACE-MARCOZ, précise qu9un point complémentaire sur le positionnement des autres 

financeurs sera fait avec l9envoi du Compte rendu et que le rapport d9activité 2024 sera adressé aux 

membres dès sa réception.



Un nouveau COPIL aura lieu 6 mois avant la fin de la convention cadre. 

Mme PLACE-MARCOZ ajoute que le département finance uniquement les suivis bénéficiaires RSA et 

que ceux-ci sont en deça de ce qu'avait estimer COALLIA lors de l9ouverture. La dotation n'étant pas 

à la hauteur des attendus, elle entraine ainsi une baisse de recettes non prévisible et l9association 

tente de répercuter cette perte sur les autres financeurs. 

Mme PARRA D9ANDERT souligne qu9il sera intéressant de retravailler sur la convention cadre entre 

l9association COALLIA et les différents organismes de subvention. 

Délibération : 

VU la délibération du Conseil Communautaire de Thonon Agglomération du 30 octobre 2018 n° 

CC000211 relative à la définition de l'intérêt communautaire de la compétence action sociale, 

VU la délibération DEL 2022-39 relative au fonctionnement et au financement du centre d'accueil de 

jours de Thonon Les bains, 

VU le projet de convention entre le CIAS et L'association COALLIA, 

CONSIDERANT le cahier des charges et l9appel à projet lancé en mars 2022 afin d'arrêter le choix de 

l'opérateur qui devra assurer la gestion de ce dispositif ; 

CONSIDERANT la décision du comité de sélection réuni le 29 juin 2022 qui a retenu le projet de 

l'association COALLIA. 

CONSIDERANT que le budget de fonctionnement en année pleine s'élève à 233 975 ¬ dont 62 216 ¬ 

annuel versés par le CIAS de Thonon agglomération 

CONSIDERANT qu'il convient d'établir une convention d9objectifs dès lors que la subvention dépasse 

un montant annuel supérieur à 23 000¬. 

Le Conseil d'administration, à l9unanimité ; 

APPROUVE la nouvelle convention d'objectifs entre l'association COALLIA et le CIAS de 

Thonon Agglomération relative à la gestion du Centre Accueil de Jour pour 

l9année 20925 ; 

AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention correspondante ainsi que toute 

pièce afférente à ce dossier. 

8 Convention UNA -4 Budget annexe 

L'UNA, est le 1er réseau professionnel qui rassemble les acteurs de l9aide à domicile. Être adhèrent 

permet au SAD du CIAS de Thonon agglomération de suivre les actualités, les textes et les grands enjeux 

du secteur de l9aide à domicile, tout en pouvant être assisté sur l9organisation, la gestion et la formation 

des personnels de son SAD. 

Pour information, le montant de la cotisation 2024 s'élevait à 1 206 ¬. 

10



En ce qui concerne le montant 2025, la cotisation annuelle versée sera de 1 327 ¬. 

M.NEURY demande si cette augmentation elle lié à l'inflation. 

Mme PLACE-MARCOZ, confirme que cette hausse de cotisation entre 2024 et 2025 est liée à 

l'inflation et qu9il n9y a pas de corrélation avec l9évolution des effectifs du CIAS. 

Délibération : 

VU le code de l9action sociale et des familles, 

VU le statut juridique du CIAS, 

VU le code général des collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT la volonté du CIAS de Thonon Agglomération d9adhérer à l9Union Nationale de l'Aide, 

des soins et des services aux domiciles (U.N.A), 

CONSIDERANT que le CIAS gère un service autonomie à domicile, 

CONSIDERANT la mission de représentation et de promotion du CIAS de Thonon Agglomération et de 

son service autonomie à domicile, 

CONSIDERANT que l'adhésion implique le paiement d'une cotisation annuelle en fonction du nombre 

d'heures effectuées et de l'effectif de l9année N-1. 

Le Conseil d'administration, à l'unanimité ; 

AUTORISE l9adhésion du CIAS Thonon Agglomération à l'UNA 2025 ; 

AUTORISE M. le Président à engager les sommes correspondantes aux frais de cotisation ; 

DECIDE que les montants correspondant aux frais de cotisation seront inscrits au budget de 

l'exercice 2025. 

9 Lancement d9un groupement de commandes pour la passation 

d'un marché public à bons de commandes de fournitures de 

bureau et de papier d'impression 

Afin de réaliser des économies d'échelle sur ces achats, il est proposé de constituer un groupement 

d'acheteurs entre la commune de Thonon-les-Bains, son Centre Communal d'Action Sociale, la 

Communauté d'Agglomération Thonon Agglomération et le Centre Intercommunal d9Action Sociale 

pour conclure un marché à bons de commande avec, pour chaque entité et sur la durée totale du 

marché (4 ans à compter du 1er mai 2025), selon les modalités de barème définis ci-après. 

M. THOMAS demande quelle est la somme réellement dépensée par le CIAS et souhaite savoir si les 

montants correspondent au besoin du service. 

Mme PLACE-MARCOZ affirme que la vérification a été effectuée par le service commande publique 

avec une répartition annuelle : 
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